
23e Avenant à la Convention
entre l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg

et la Fondation Musée d'Art Moderne Grand-Du^ Jean

Entre

c,-aprts";,É<:tl.̂ G>raS^de '-b°-^ rerre'c-é P" .» -°^ O» h C.lt. re, dé,,g.é
et

<>^e^d:^olt^r;^ Grand-DU- ̂ . "P^"* P" - P^eo.
^SSlo;X^^l=t^n^le 27 - ̂ »^ ̂ .»- P" ..-an. n.. au

Article 4. - Participation financière de l'État

L'octroi de l'aide financière de l'État est subordonné aux conditions suivantes :
(1) cLoemSsede la Fondation sont tenus selon les principes et les modalités de la comptabilité

(2) S^^seuI. d.'Tepnses'. désigné par le Gouvernement sur proposition du Conseil
d, aà^aî^h^ïw:^ ^ dFcoZ^Ts csIpp^pdoeslÏaonFolt 9oonnÏÏ
^^!TT!ses^Ï;mpi; ies ;oso;;s ^^ i^?^ ̂ j^S?Ït^
organisation de la profession de réviseur d'entreprises.

(3) ^c^ t^^SM ^^W^^Oré par la Fondation confonnément aux

^.^s^^^^^s^^^^^
^tt^a°i^^^^^^ . -a c^
Fait en double exemplaire à Luxembourg, le 2 7 JA N. 2022

Musée"d'Art""M^eme Grand-Duc Jean pour rÈtot du Grand-Duché de Luxembourg

^
<^DE^

Patrick a" rus
Préside

\
Sam Tanson ^
Ministre de la Culture ^

t%édet^
^°'
^


